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Approbation des substances actives 

 

Approbation des substances actives 

 

fenhexamide (CAS 126833-17-8) 

 
Renouvellement de l’approbation de la substance active fenhexamide (décision du 22 juillet 2015) 
Date de mise en application : 01/01/2016 
 
>> Lien 

 
mélange de terpénoïdes – QRD 460 (CAS 99-86-5) 

 
Approbation de la substance active mélange de terpenoïdes QRD 460 (décision du 20 juillet 2015) 
Date de mise en application : directement applicable 
 
>> Lien 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R1201&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R1192&from=FR


sulfoxaflor (CAS 946578-00-3) 

 
Approbation de la substance active sulfoxaflor (décision du 27 juillet 2015) 
Date de mise en application : directement applicable 
 
>> Lien 

 

virus de la mosaïque du pépino, souche CH2, isolat 1906 (Numéro d'ordre Genbank: JN 835466) 

 
Approbation de la substance active virus de la mosaïque du pépino, souche CH2, isolat 1906 (décision 
du 17 juillet 2015) 
Seule l’utilisation en serre peut être autorisée. 
Date de mise en application : directement applicable 
 
>> Lien 

 
Approbation des substances de base 

 

fructose (CAS 57-48-7) 

 
Approbation de la substance de base fructose (décision du 13 août 2015) 

sous condition du respect des dispositions spécifiques précisées dans les conclusions du 
rapport d’examen de cette substance. 
Date d’approbation : 01/10/2015 
 
>> Lien 

 
Nouvelles substances utilisables en Agriculture Biologique 

 
Pas d’informations actuellement sur ce thème pour les PPAM. 

 
 

Extension d’usage  

 
Pas d’informations actuellement sur ce thème. 

 
Nouvelles autorisations provisoires 

 

ASULOX (asulame 400 g/L) 

Le produit ASULOX, produit à base d’asulame, a obtenu une nouvelle dérogation de 120 jours pour le 
désherbage des fines herbes du 20 juillet au  20 novembre 2015. 

Dose : 1.3 L/ha 
DAR : 28 jours 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R1295&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R1176&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R1392&from=FR


Non approbation (retrait) de substances actives 

 

Non approbation des substances de base 

 

Artemisia vulgaris L. 

 
Non-approbation de la substance de base Artemisia vulgaris L. (décision du 8 juillet 2015) 

Les espèces d’Artemisia ne peuvent pas être utilisées sans restrictions comme denrées 
alimentaires. 
Des problèmes spécifiques ont été mis en évidence concernant l'exposition à la thujone, à 
l'eucalyptol et au camphre ainsi que le risque pour les opérateurs, les travailleurs, les 
personnes présentes, les consommateurs et les organismes non cibles. 

Date de mise en application : directement applicable 
 
>> Lien 

 
Retrait d'usage 

 

Pas d’informations actuellement sur ce thème pour les PPAM. 

 
Réglementation 

 

Décrets, arrêtés, circulaires 

Arrêté du 23 juillet 2015 relatif aux informations à soumettre à l’Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail dans le cadre de la mise en œuvre de 

l’évaluation comparative des produits phytopharmaceutiques en application de l’article 50 du 

règlement (CE) no 1107/2009 

JORF du 31 juillet 2015, NOR : AGRG1517028A 

 

L’arrêté fixe les informations à soumettre à l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail dans le cadre de la mise en œuvre de l’évaluation comparative des produits 

phytopharmaceutiques prévue à l’article 50 du règlement (CE) no 1107/2009 du Parlement européen et 

du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques. 

- Etape 1 : Prise en compte des usages mineurs, de la gestion des résistances et des mesures de 

lutte réglementée 

- Etape 2 : Comparaison avec les autres solutions disponibles 

- Etape 3 : Comparaison des risques pour la santé et l’environnement 

 

>> Lien 

 

Arrêté du 30 juillet 2015 relatif à la composition des dossiers de demande de renouvellement 

d’autorisation de mise sur le marché arrivant à échéance, lorsque les modalités de 

renouvellement des produits phytopharmaceutiques prévues au paragraphe 2 de l’article 43 du 

règlement (CE) no 1107/2009 ne sont pas applicables 

JORF du 7 août 2015, NOR : AGRG1518782A 

 

>> Lien 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R1191&from=FR
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20150731&numTexte=34&pageDebut=13095&pageFin=13096
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20150807&numTexte=40&pageDebut=13677&pageFin=13678


Evaluation de risque des substances actives 

 

buprofezine (CAS 69327-76-0) 

 

L’EFSA vient de publier l’évaluation de risques de la substance active insecticide et acaricide 

buprofezine (données confirmatoires). 

 

>> Lien 
 

fluquinconazole (CAS 136426-54-5) 

 

L’EFSA vient de publier l’évaluation de risques (résultats des consultations des états membres, du 

demandeur et de l’EFSA) de la substance active fongicide fluquinconazole (données confirmatoires). 

 

>> Lien 
 

fluroxypyr (CAS 69377-81-7) 

 

L’EFSA vient de publier l’évaluation de risques (résultats des consultations des états membres, du 

demandeur et de l’EFSA) de la substance active herbicide fluroxypyr (données confirmatoires). 

 

>> Lien 
 

oxyfluorfene (CAS 42874-03-3) 

 

L’EFSA vient de publier l’évaluation de risques de la substance active herbicide oxyfluorfene (données 

confirmatoires). 

 

>> Lien 
 

protéines hydrolysées (CIPAC 901) 

 

L’EFSA vient de publier l’évaluation de risques (résultats des consultations des états membres, du 

demandeur et de l’EFSA) de la substance active protéines hydrolysées utilisée en tant qu’appât 

(données confirmatoires). 

 

>> Lien 
 

thifensulfuron-methyle  (CAS 79277-27-3) 

 

L’EFSA vient de publier l’évaluation de risques de la substance active herbicide thifensulfuron-methyle. 
 

>> Lien 
 

 

Evaluation des LMR existantes – articles 12(1) et 12(2) du règlement 396/2005 

 

1-naphthylacetamide et 1-naphthylacetic acid (CAS 86-86-2 et 86-87-3) – article 12(1) 

 

Les propositions de LMR ont donné lieu à une évaluation de risque pour le consommateur. Bien 

qu’aucun risque apparent pour le consommateur n’ait été identifié à partir de ces propositions, certaines 

informations requises par la réglementation manquent encore à ce jour. L’évaluation de risque pour le 

consommateur ne doit donc être considérée qu’à titre indicatif, et certaines propositions de LMR doivent 

encore être étudiées. 

 
>> Lien 
 

http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/4207.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/856e.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/857e.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/4205.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/745e.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/4201.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/4213.pdf


acrinathrine (CAS 101007-06-1) – article 12(1) 

 

Les propositions de LMR ont donné lieu à une évaluation de risque pour le consommateur. Certaines 

informations requises par la réglementation manquent encore à ce jour et un risque aigu potentiel a été 

identifié pour les consommateurs. L’évaluation de risque pour le consommateur ne doit donc être 

considérée qu’à titre indicatif, et certaines propositions de LMR doivent encore être étudiées. 

 

>> Lien 

 
 

Modification des LMR 

 
Règlement N°1200/2015 

Les LMR des substances actives citées ci-après, viennent d'être adoptées par le présent règlement. 

Le présent règlement est applicable à partir du 12 février 2016. Les nouvelles LMR concernant les 

PPAM sont listées ci-dessous. 

 

- amidosulfuron (fines herbes et fleurs comestibles 0.02*, graines et fruits oléagineux 0.01*) 

- fenhexamide (raifort 0.01*, roquette 50, pourpier 0.01*, cardons 0.01*, fines herbes et fleurs 

comestibles 50, graines oléagineuses 0.02*, thé café infusions cacao et caroubes 0.05*, épices 

0.05*) 

- krésoxim-méthyl (raifort 0.01*, roquette 0.01*, pourpier 0.01*, cardons 0.01*, fines herbes et 

fleurs comestibles 0.02*, graines de pavot 0.01*, thé café infusions cacao et caroubes 0.05*, 

épices 0.05*) 

- thiaclopride (roquette 2, pourpier 0.01*, cardons 0.01*, infusions fleurs 0.05*, infusions racine 

0.02, épices 0.05* sauf épices graines 0.08) 

- trifloxystrobine (roquette 0.01*, pourpier 0.01*, fines herbes et fleurs comestibles 15, cardons 

0.01*, graines de pavot 0.01*) 

 

>> Lien 

 
 

Proposition de modification des LMR  

 

cyazofamid (CAS 120116-88-3) 

 

Une demande de modification de LMR a été portée pour la substance active fongicide cyazofamid sur 

houblon, artichauts, poireaux, oignons de printemps, oignons verts et ciboules. 

 

>> Lien 

 

fenoxycarbe (CAS 79127-80-3) 

 

Une demande de modification de LMR a été portée pour la substance active herbicide fenoxycarb sur 

pêches et olives. 

 

>> Lien 

 

http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/4203.pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R1200&from=FR
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/4204.pdf
http://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/scientific_output/files/main_documents/4202.pdf


Sécurité applicateur 

 

Pas d’informations actuellement sur ce thème. 

 
Divers 

 

Pas d’informations actuellement sur ce thème. 

 
A 

 
Si vous souhaitez vous désinscrire à cette lettre de diffusion, cliquez ici. 

Recommander la veille réglementaire iteipmai, cliquez ici. 
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